
 

 

 

 

 

 

 
 

Union Professionnelle Régionale CFDT des Cheminots des Hauts de France  
37 rue de Tournai, 5ème étage – 59000 Lille 

 
 

Affiliée à l’Union fédérale des cheminots et activités complémentaires (UFCAC de le CFDT  
Statuts déposés en mairie de la ville de Lille sous le numéro de syndicat n°2038 

 
 
 

Les comptes ont été tenus en € et sont présentés en € 
 
 

Les comptes de l’exercice 2024 ont été arrêtés le 31/10/2025 par le bureau du syndicat et 
approuvés le 14/11/2025 par la commission financière de l’UPR conformément aux statuts. 

 
 

Date de publication des comptes : 04/12/2025 
 
 

Adresse du site de publication :  
 

 http://comptes-syndicats.journal-
officiel.gouv.fr/depotcomptespartenairessociaux/index.html 

 
 
 
 
 

EXERCICE DU 01/01/2024 au 31/12/2024 



 

 

 

 

ACTIF N PASSIF N

Actif immobilisé (I) Fonds syndicaux
   Actif incororel    Réserves (à l'ouverture de l'exercice) 3 314,75 €

   Actif corporel    Report à nouveau

   Actif financier    Résultat (de l'année) 20,73 €

Total (I) 3 335,48 €

Provisions (II)

Actif circulant (II)
   Stock et fournitures Fonds dédiés (III)
   Variation de stock

   Créances    Dettes financières

   Dettes fournisseurs

Total (IV)
Disponibilités (III) 3 335,48 €
Comptes de régularisation (IV) Comptes de régularisation (V)
Total (I+II+III+IV) 3 335,48 € Total (I+II+III+IV+V) 3 335,48 €

Bilan simplifié2024 UPR CFDT Cheminots des Hauts de France avant répartition 

Compte de résultats simplifié 2024 UPR CFDT Cheminots des Hauts de France 

CHARGES Exercice N PRODUITS Exercice N

Charges d'explotation (I) 6 671,64 € Produits d'exploitation (I) 6 887,12 €
Achats (matériel, intendance) 1 441,74 € Subventions 6 395,42 €

Variation de stock Autres produits d'exploitation 0,00 €

Autres charges externes (tournées, frais de repas, frais de missions 4 887,87 € Transfert de charges d'exploitation (remboursements sur dépenses acquittées) 491,70 €

Autres services extérieurs (formations, reprographie) 159,00 €

Impots et taxes

Charge de personnel

Autres charges 183,03 €
Charges financières (II) 194,75 € Produits financiers (II)
Charges exceptionnelles (III) Produits exceptionnels (III)
Engagements à réaliser sur contribution de financement (IV) Contribution de financement - Report des ressources non 

utilisées des exercices antérieurs (IV)

Total (I+II+III+IV) 6 866,39 € Total (I+II+III+IV) 6 887,12 €

Solde créditeur: Excédent 20,73 € Solde débiteur : Déficit



 

 

 

La présente annexe est établie conformément aux dispositions de la loi 2008-789 du 20/08/2008 portant 
rénovation de la démocratie sociale et reforme du temps de travail et le décret n° 2009-1665 du 28 
décembre 2009 relatif à la certification et à la publicité de comptes des syndicats professionnels de salariés  
ou d’employeurs et de leurs unions et des associations de salariés ou d’employeurs mentionnés à l’article L 
2135-1 du code du travail. 
 
Il n’a pas été fait recours à un commissaire aux comptes. 
 
Faits caractéristiques de l’exercice : 
 
L’UPR CFDT Cheminots des Hauts de France n’emploi aucun salarié. 
 
Sont présentés : 
Un compte de résultats, un bilan et la présente annexe. 
 
Les dettes et les créances sont enregistrées en compte de bilan. 
 
Les ressources sont déterminées sur la base des encaissements en prenant en compte les éventuelles 
créances restantes à recevoir au titre de l’exercice en cours à la date de clôture. 
 
L’UPR CFDT Cheminots des Hauts de France ne dispose d’aucun patrimoine immobilier. 
 
L’UPR CFDT Cheminots des Hauts de France ne possède pas de matériel nécessitant l’application de 
règles d’amortissements. 
 
Il n’est pas tenu de caisse en espèces. 
 
Le résultat de l’exercice est de 20.73€ 
 
Principes, règles et méthodes comptables 
 
Les comptes ont été arrêtés en respectant les principes te règlements n° 99-01, 99-03 et 2009-10 du CRC 
relatifs à :  
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le principe du respect de prudence et 
conformément aux hypothèses de base : Continuité de l’activité. Permanence des méthodes. Régularité et 
sincérité des comptes. Comparabilité. Indépendance des exercices. Les comptes respectent également le 
règlement ANC n° 2018-06. 
 
Conformément aux dispositions légales, les ressources ne dépassant pas 230 000€ le syndicat est admis à 
présenter une annexe comptable simplifiée. 
 

Annexe simplifiée aux comptes annuels 



 

 

 
 
Notes sur le bilan et le compte de résultat. 
 
Les comptes de l’exercice se caractérisent par des ressources inférieures à 230 000 €. 
 

 
 
 
L’actif du bilan comporte : 
 
 Des disponibilités bancaires de 3 335,48€ 

 
Le passif du bilan comporte : 
 Les fonds syndicaux de 3 335,48€ 

 
Tableau des amortissements : RAS 
 
Détail des fonds syndicaux : 
 Réserves existantes au 1er janvier 2024 : 3 314,75€ 
 Résultats de l’année 2024 : 20,73€ 

 
Détail des subventions reçues :  
 Plan de développement UFCAC : 2 895,42€ 
 Convention cadre publicitaire CFER : 3 500€ 

Soit un total de 6 395,42€ 

Subventions reçues 6 395,42 €

Autres produits d'exploitation reçus 0,00 €

Transfert de charges d'exploitation 491,70 €

Produits financiers perçus 0,00 €
Total des ressources 6 887,12 €

Ressources de l'année 2024
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